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pities) promettent que si l'occasion s'en presente, ils rempli-
ront fidelement les obligations qui decoulent du lien federal.

(Bern verlangt es möchten sich die jenigen Orte, die es

bisher noch nicht gethan, über den Schirm seiner Landschaft
Waadt erklären; worauf die bezüglichen Orte versprechen
auf eintretenden Fall, alles laut eidgenössischen Bünden

getreulich zu erstatten)l. '

(A suivre). B. DUMUR.

LA SOCIETE DE TIR DU MARCHAIRUZ

(1848-1898)
(suite et fin)

Ici, nous rapportons, annee par annee, les faits et evene-
ments les plus saillants de la Societe dont nous esquissons
les annales, des le 18 juillet de l'annee 1871. Ce jour-lä une
assemblee generale se reunit au Marchairuz, mais eile ne fut
accompagnee ni d'un tir, ni d'une fete, que l'on renvoya
encore ä 1872. Cette decision se justifiait par divers motifs.
Tout d'abord, dans l'ete de 1871, beaucoup de tireurs se

rendirent au tir de Mäcon, specialement offert aux Suisses.

Ensuite, les experiences des recentes campagnes imposaient
ä l'armement du soldat et ä l'art du tir des exigences nou-

velles, qui entrainaient ä des depenses que la Societe du

Marchairuz etait peu en etat de supporter. Le stand recla-

mait d'ailleurs d'urgentes reparations; il fallait, ainsi que

nous l'avons dit, que la ligne de tir füt prolongee, pour
qu'elle repondit aux besoins du jour. La commune de Biere,

sur la propriete de laquelle le stand etait place, paraissait

1 liec'es fideraux, t. VI (II), p. 377.
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disposee ä accorder les facilites necessaires. Mais des empe-
chements d'une autre nature vinrent se mettre en travers de

reformes desirees et decidees, ajournees neanmoins par la

force des choses. Les jeunes membres de la Societe se sen-

taient du reste attires par d'autres genres d'exercices, qui
offraient moins de difficultes que le tir proprement dit. En
outre, les reglements militaires tendaient dejä alors ä dimi-
nuer l'independanoe des societes de tir, en les soumettant ä

une organisation plus conforme ä la centralisation de l'ar-
mee. Enfin, un malaise general se faisait sentir dans le

monde de l'industrie, et une crise horlogere qui se manifes-

tait ä La Vallee de Joux provoqua dans cette contree une

regrettable emigration vers d'autres lieux plus favorises.

C'est dans cet etat d'incertitude et de temporisation que
s'ecoula la periode decennale de 1872 ä 1882.

Chaque ete cependant ramenait la fete du Marchairuz,
avec son tir du samedi et du dimanche matin, sauf 1882, qui
n'eut le sien qu'une demi-journee, le dimanche avant midi.
D'indisperisables reparations furent faites au stand, une
station telegraphique fut etablie, avec communication sur les

lignes de Gimel-Biere d'un cöte et du Brassus de l'autre.
Mais soudainement une crise financiere intense,
consequence de la crise industrielle, dont souffraient les populations

de La Vallee de Joux, vint suspendre toutes les

ameliorations projetees. L'enthousiasme qui avait anime la

Societe du Marchairuz dans sa periode de prosperite allait
s'affaiblissant. Le besoin des habitants des deux .versants du

Jura de se tendre la main par-dessus la montagne cedait ä

d'autres besoins plus immediats, plus imperieux. Les societes

musicales, qui apportaient dans les fetes celebrees ä l'Asile
un element indispensable d'art et d'entrain, etaient elles-

memes ebranlees par la durete des temps et decimees par le

depart de beaucoup de leurs membres. Enfin, la musique

militaire, supprimee officiellement par la reorganisation
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federale de 1874, et reduite ä ses seules ressources, ne fut
plus en situation d'offrir son concours aux fetes annuelles,

comme eile l'avait fait avec tant de succes dans le passe.

De 1882 ä 1887, les assemblies furent regulierement con-
voquees; le Comite, tres actif, cherchait par tous les moyens
en son pouvoir a maintenir l'existence et la prosperite d'une
institution qui avait eu ses jours glorieux, mais qui, faute
d'interet, etait menacee de disparition. Malheureusement,
les hommes devoues, qui avaient preside ä sa fondation, le

colonel Auguste Audemars entre autres, n'etaient plus lä

pour lutter contre le decouragement. En 1886, quelqu'un
osa meme prononcer le mot de dissolution. La chose etait
pourtant prematuree, car les affaires paraissaient retrouver
un peu de securite. On elabora un programme de tir pour
1888, un projet d'eloignement de la butte et une revision
des Statuts occuperent le Comite. Celui-ci, ä diverses fois, se

transporta au Marchairuz, examina l'etat du materiel et du

bätiment, et entreprit meme quelques reparations, dans 16

but de rendre ä ceux-ci un peu de solidite et augmenter leur
duree. Mais, helas en 1888, nouveau renvoi, et... pages
blanches dans le registre des proces-verbaux jusqu'en 1892.

Le 18 septembre de cette annee-lä, une expertise constata
l'etat de delabrement du bätiment. On s'assura de visu que
celui-ci exigeait un coüt de reparations beaucoup plus eleve

qu'on ne supposait. Puis, de nouveau, deux annees d'inac-

tion et de silence. Trois hivers passent sur le stand, qui

menaqait ruine. Enfin l'hiver de 1894-1895, qui fut abon-

damment neigeux, fit cesser toutes les incertitudes. Ce qui
restait du stand s'effondra sous le poids de la neige; et le

28 juillet 1895, le Comite s'etant de nouveau reuni, mit en

vente, au plus offrant, les restes du stand et du materiel de

la Societe. Les conditions les plus favorables furent offertes

par les actionnaires de l'Asile. On les accepta sous quelques

reserves, et les pauvres debris materiels d'une institution
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qui avait eu, comme toutes choses, sa periode d'epanouisse-
ment et d'eclat, furent cedes pour la somme de cent francs.

La Societe resta constitute jusqu'au 28 mai 1898, date
d'une seance, oü l'assemblee generale, reduite a son Comite,
siegea conjointement avec les actionnaires de l'Asile. Ce

Comite, ou se trouvaient MM. Henri Decollogny, president,

Pittet-Jotterand, Jules Burnier, Ami Meylan et

Eugene Golay, secretaire-caissier, fit, au nom de la Societe.

aux actionnaires de l'Asile, abandon gratuit de tout son

avoir, consistant :

i° En une somme de cent francs, representant la ventc
du materiel;

20 Une coupe en argent;
30 Un canon;
4° Une armoire double;

50 Un compas ä echantillonner;
6° Ciblerie, pupitres de secretaires, bancs et debris;
70 Crousilles, decorations, brassards, jetons, etc.

Ce don, sorte de testament de la Societe, se faisait aux
conditions suivantes :

a) La coupe, les jetons de tir et reliques pouvant servir
de souvenirs seront conserves et places en vue, dans une

vitrine de la salle publique de l'etage, ä l'Asile.
b) La Societe immobiliere creera, avec l'argent disponible,

une ceuvre speciale, ou acquerra un ob jet d'art ou d'uti-
lite, rappelant par une inscription la Societe de tir du Mar-
chairuz.

La redaction de la presente notice nous a ete singuliere-
ment facilitee par la complaisance de M. Hector Golay, du
Brassus, lequel, pour nous eviter une consultation des
documents faite sur place, a bien voulu nous communiquer les

renseignements qu'il avait lui-meme recueillis ä bonne

source, c'est-a-dire dans ses souvenirs et dans les archives
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de la Societe. Nous adressons tous nos remerciements ä cet

ancien fonctionnaire, dont les notes, redigees souvent dans

un style colore et savoureux, ont ete parfois rendues sans

changement, dans le court historique que nous venons de

donner.

Ernest LUGRIN.

PETITE CHRONIQUE

La Societe d'histoire de la Suisse romande a eu sa

reunion d'automne les 22 et 23 octobre, dans le Jura bernois

oü eile a ete reque avec plaisir et cordialite par la Societe

jurassienne d'emulation. Le 22 octobre fut consacre ä la

visite du vieux bourg de Saint-Ursanne et de sa remarqua-
ble collegiale. Le soir, a Porrentruy, apres le souper, M. le

professeur Zobrist, president de la Societe d'emulation, fit
une interessante conference sur le vieux Porrentruy et ses

constructions. Le 23 octobre, il y eut une assemblee generale

au cours de laquelle on entendit des communications de

M. A. de Molin, president de la Societe, sur les fouilles et
les trouvailles faites au cimetiere de Saint-Sulpice; de M.
Maxime Reymond sur le Decanat de Saint-Imier et les

droits de l'eveque de Lausanne dans cette contree, et de

M. I'abbe Marius Besson sur les origines du diocese de

Bäle.

La journee fut ensuite consacree ä la visite de la ville de

Porrentruy et de son chateau, au diner ä la fin duquel d'ai-
mables paroles furent prononcees, et au retour sur les bords
du Leman.
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